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lu. agrée ,1e suivre. Les Américanises dont uous parlons admet- 
tent . seulement l’autorité de la Bible, mais encore celle de 
1 Eghse ; mais ils prient l’Eglise de leur laisser à peu près autant 
de liberté que» usurpent les protestants et les rationalistes ; ils 
lu. demandent "de restreindre sa vigilance et sa rigueur et de le* 
abandonner dan* une large mesure à leur propre inspiration et à 
leur vertu achve." Selon eux, le monde moderne a besoin de la 
plus ample liberté, dans l'ordre politique et social d’abord, mais 
aussi dans 1 ordre religieux. “ Ils affirment que cette liberté’’ reli
gieuse ’est devenue nécessaire, à l’exemple de cette antre liberté 
qui, récemment introduite, constitue communément, à l’heure 
actuelle, le droit et le fondement de la société civile.” C’est-à-dire 
les peuples modernes ont admis, pour la plupart, le régime parle
mentaire ou le régime républicain ; qu’il y ait une évolution 
ogue dans 1 Eglise. Les gouvernements modernes ont proclamé 

la liberté de la pensee, de la presse, des réunions, des associations, 
dans ,mire commercial, industriel, social ; que l’Eglise accorde 
des libertés semblables dans l’ordre religieux. Le suffrage uni
versel règle tout dans l’Etat ; qu'il règle 
l’Eglise. Nul citoyen n’est tenu à obéir à
impôt sans y avoir donné son consentement par lui-même ou par 
ses représentants ; que les laïques aient des droits du même genre 
dans la société religieuse. Les particuliers ont la plus grande ini
tiative dans tout ce qui est du ressort de l'Etat ; «pie les fidèles 
jouissent tie la même initiative dans tout 
l’Eglise.
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